
 
MAIRIE DE MARS 

30 Place de l’école 

04.77.60.51.87 

mairie@mars-42.fr 
 
 

Une constatation d’abandon de certaines concessions aura 

lieu le vendredi 16 janvier 2026 à 14h à l’ancien 

cimetière. 

 

Sur le plan joint, ces concessions sont identifiées par des 

gommettes rouges.  

Nous invitons les descendants, ayants droits ou personnes 

entretenant les sépultures de bien vouloir être présents ce 

jour-là. 
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